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AVIS PUBLIC
RÈcLEMENT No 486-2024 ÉTABLTSSANT urue nÉsenvE FrNANcrÈRE pouR LEs TRAVAUx

D'INFRASTRUCTURES DES PARCS UNÉAIRES ET LEURS EMBRANCHEMENTS

EsT PAR us pRÉsrrures oolruÉ par la soussignée QUE :

Le nÈotrrrvr uo 486-2024 établissont une réserve finoncière pour les travoux d'infrastructures des

parcs linéoires et leurs embranchements a été adopté de la façon suivante :

Avis de motion :

Dépôt du projet de règlement
Adoption :

Approbation par le MAMH :

Entrée en vigueur :

9 avril2024
9 avril2024
L4 mai2O24
23 juillet2O24
7 aoû|2024

Ledit règlement est présentement au bureau de la MRC des Pays-d'en-Haut (10L4, rue Valiquette à

Sainte-Adèle) et toute personne peut en prendre connaissance aux heures normales de bureau. ll est

également disponible sur le site internet de la MRC des Pays-d'en-Haut à l'adresse suivante, sous la

rubriquecrèglements>:https://lespavsdenhaut.com/documents-et-publications-2021/

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi

Fait à Sainte-Adèle, le7 aoÛt2024

Mylène Perrier,

Directrice générale et greffière-trésorière
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